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Hypothèse H228 : tunnel bitube sous les coteaux de Moirax
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Synthèse comparative multi-domaines

Variante H222

Coût total : 413 M€

Viaduc et estacades : 2 
300 m environ – tranchée 
couverte : 530  m

Double franchissement 
de la Garonne, ouvrages 
de décharge – hypothèse 
déficitaire en matériaux

Domaine 
environnemental

H222 présente des déblais au niveau d’Estillac et du Passage qui impactent les écoulements 
et le milieu bâti. Elle impacte par son double franchissement de la Garonne l’écoulement des 
eaux générant des remontées de la ligne d’eau dans les secteurs bâtis. Les deux viaducs avec 
piles dans le lit mineur de la Garonne et le remblai au sein d’habitat écologique de intérêt 
écologique et réglementaire ne permettent pas de retenir cette variante comme favorable.

Domaine fonctionnel

H222 présente un linéaire conséquent dans la zone de risques d’inondation de la Garonne, ce 
qui limitera son accessibilité en cas de crues importantes. Cependant, cette hypothèse de 
tracé présente le plus faible nombre d’ouvrages et son tracé la rend plus confortable pour les 
voyageurs.

Domaine  
technico-économique

La tranchée couverte au niveau du péage d’Agen s’avère être un ouvrage complexe vis-à-vis 
du maintien de l’exploitation de l’A62. Les remblais conséquents dans les sols compressibles 
de la vallée de la Garonne engendrent des dispositions constructives conséquentes. De 
nombreux ouvrages de décharge sont nécessaires pour tenter de résoudre le problème de 
la remontée de la ligne de d’eau dans la zone. H222 est déficitaire en matériaux, et ne peut 
subvenir aux besoins en matériaux des tronçons à proximité. Elle présente le coût kilométrique 
le plus favorable (413 M€).

Variante H226 

Coût total : 493 M€

Viaduc et estacades : 1 
490 m environ – tunnel et 
tranchées couvertes : 2 
930 m

Franchissement du Gers, 
passage dans le coteau avec 
un tunnel monotube de 2 
200 m environ, incertitude 
sur monotube, ouvrage de 
décharge

Domaine 
environnemental

H226 présente des déblais au niveau d’Estillac et du Passage qui impactent les écoulements 
et le milieu bâti. La traversée des coteaux de Moirax en tunnel permet de ne pas impacter 
les coteaux. Elle préserve donc le paysage, les enjeux écologiques et le milieu humain. 
Néanmoins, la sortie de tunnel côté Layrac comprend un déblai très impactant pour le paysage 
et les hauts remblais de 13 m durant la traversée du bas Layrac ne permettent pas une bonne 
insertion au regard des enjeux patrimoniaux du secteur.

Domaine fonctionnel

La présence d’un long tunnel (2 200 m) engendre une augmentation des difficultés de 
maintenance de la ligne nouvelle. Par ailleurs, le choix d’un tunnel monotube nécessite une 
étude aéraulique afin de vérifier qu’il est possible de respecter les fonctionnalités du projet 
vitesse de conception de 350 km/h.

Domaine  
technico-économique

H226 présente un coût très défavorable (493 M€) du fait d’un linéaire d’ouvrages d’art et 
d’un linéaire d’ouvrages souterrains complexe très important (4,42 km sur un total de 9 km). 
Elle intercepte à deux reprises l’A62 au moyen de tranchées couvertes, ce qui complexifie la 
réalisation de ces ouvrages. La réalisation de remblais dans les sols compressibles de la vallée 
du Gers nécessite des dispositions confortatives.

Variante H228 

Coût total : 464 M€

Viaducs et estacades : 1 
800 m – tunnels et tranchées 
couvertes : 2 400 m environ

Tunnel bitube, 
franchissement du Gers, 
Ouvrages de décharge

Domaine 
environnemental

H228 présente une bonne insertion au niveau d’Estillac et du Passage. La traversée des 
coteaux en tunnel permet de ne pas impacter les coteaux. L’entrée de tunnel est optimisée 
côté Moirax en réduisant les déblais ainsi que côté Layrac par des remblais abaissés au 
maximum et de nombreux viaducs de transparence. Le franchissement de l’A62 et la traversée 
du bas Layrac sont largement améliorés par un abaissement du profil en long, qui facilite 
l’insertion du projet sur cette commune.

Domaine fonctionnel
H228 intègre un long tunnel bitube (1 800 m env.) compatible avec les fonctionnalités du 
projet. Elle nécessite un nombre d’appareils de dilatation proche de H226. Ceci diminue la 
qualité de la maintenance de ce tracé.

Domaine  
technico-économique

La tranchée couverte au niveau du péage d’Agen s’avère être un ouvrage complexe vis-à-
vis du maintien de l’exploitation de l’A62. La réalisation de ce tunnel bitube engendre la 
réalisation de viaduc à double tablier. La réalisation de remblais dans les sols compressibles de 
la vallée du Gers nécessite des dispositions confortatives. Son coût est de 464 M€.

En décembre  2012, la municipalité de Layrac a formulé une 

demande de modification de tracé, consistant à rechercher un tracé 

restant en rive gauche de la Garonne, et passant au nord de l’A62 sur 

la commune de Layrac (s’écartant ainsi du bourg).

Une commission consultative portant sur ce secteur s’est tenue le 

17  décembre sous la présidence du Préfet du Lot-et-Garonne. RFF 

a présenté lors de cette réunion une analyse comparative multi-

domaine pour les différentes hypothèses de tracés : H222, H226, et 

H228 et les arguments justifiant de ne pas retenir la proposition de 

Layrac pour la poursuite des études.

La commission consultative sectorielle a reconnu l’avancée que 

représente la variante H228 par rapport à l’hypothèse H226. Le 

Préfet a demandé à RFF de développer les arguments techniques 

confirmant la non pertinence de la proposition variante de la 

commune de Layrac, puis de les présenter à la commune dans les 

meilleurs délais.

Dans ce contexte, RFF a lancé des études complémentaires sur la 

contre-proposition de la commune (donnant lieu à deux réunions de 

travail avec celle-ci), sur les aspects techniques et hydrauliques, qui 

ont permis d’apporter des réponses plus complètes à la commune de 

Layrac. Cette proposition présentait des fonctionnalités dégradées, 

la circulation des TaGV s’effectuant alors à V270 au lieu de V320 

(dégradation du temps de parcours de l’ordre d’une demi-minute). 

Concernant les aspects hydrauliques, de nouvelles simulations ont 

été effectuées avec le modèle développé pour les études antérieures 

dans ce secteur de la confluence de la Garonne et du Gers (et deux 

crues de référence, crue de 1875 de la Garonne et crue de 1977 du 

Gers, couplé à une crue de durée de retour de 25 ans de la Garonne). 

Ces études ont confirmé la nécessité d’ouvrages importants pour 

remédier aux impacts hydrauliques résultant du tracé de la contre-

proposition de la commune, conduisant à un surcoût par rapport à 

l’hypothèse H228 estimé à 60 M€. 

Les conditions pour retenir une telle solution n’étant pas réunies 

(nouveau surcoût important par rapport à la solution H228, déjà 

plus coûteuse que la H222, avec des fonctionnalités dégradées), il 

a été proposé de retenir la variante H228 pour le projet présenté à 

l’enquête publique  ; en phase d’études détaillées, les recherches 

d’optimisation du calage du tracé et du profil en long sur Layrac 

pourront être poursuivies avec l’objectif d’améliorer encore 

l’insertion du projet. 

Hypothèse la plus 
favorable

Hypothèse assez 
favorable

Hypothèse 
défavorable 

Hypothèse la plus 
défavorable 
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Franchissement d’A62 par l’hypothèse  
« Optimisée oct 2012 - sur A62- » (extrait projet de maquette 3D provisoire)

Franchissement d’A62 par l’hypothèse  
« Optimisée oct 2012 - sous A62 » (extrait projet de maquette 3D provisoire)

Solution « Optimisée sur A62 – octobre 2012 »

Secteur de Saint-Loup à le Pin dans le Tarn-et-Garonne

Le Comité de pilotage du 9  janvier 2012 a proposé à la décision du 

ministre un tracé Nord H231-234 avec un franchissement au-dessus 

de l’autoroute A62. 

La proposition de RFF avant le comité de pilotage était le tracé 

H232A, plus au Sud. 

Pour répondre à la demande locale, RFF avait étudié en 2011 une 

hypothèse de tracé H231/234A induisant un second tunnel pour le 

passage de la nouvelle infrastructure sous l’autoroute A62 :

�� la réalisation d’un viaduc de 350 m pour franchir la vallée du 

Profond ;

�� un franchissement de l’A62 en «  tranchée couverte + 

tunnel » de 1280 m sans déplacement de l’autoroute A62.

H 231-234A 

H 232A  

La solution retenue par la décision ministérielle du 30  mars  2012, 

reprenant la proposition du Comité de pilotage, correspondait 

en tracé en plan à la H231/234A, mais avec un passage de la ligne 

nouvelle au-dessus de l’A62 et un déblai à l’est (au lieu d’un second 

tunnel et un passage sous l’autoroute tels que souhaités localement, 

solution écartée du fait de son surcoût estimé à l’époque à 135 M€).
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Solution « Optimisée sous A62 – octobre 2012 » - passage en tranchée couverte sur 500 m à l’Est d’A62

La décision ministérielle du 30  mars 2012 a validé cette option de 

l’hypothèse H234, demandant à RFF de poursuivre la recherche de la 

meilleure insertion environnementale et paysagère au niveau de ce 

franchissement. 

Une nouvelle hypothèse de tracé, désignée H235, a été étudiée puis 

présentée à la concertation en juillet, avec l’objectif d’une meilleure 

insertion du projet dans le secteur par une meilleure intégration 

dans le relief du secteur, toujours avec un passage sur l’A62, en 

s’écartant un peu plus du bourg d’Auvillar. 

Sur la base des études menées fin 2011, RFF avait encore rappelé ses 

réserves vis-à-vis de la solution d’un second tunnel au passage de 

l’A62  : le linéaire retenu était alors de près de 1 300 m. Par ailleurs, 

le tracé en plan conduisait à devoir reprendre un viaduc autoroutier 

franchissant un thalweg (viaduc de Costes Pelades), avec des 

conséquences fortes sur l’exploitation autoroutière (déviation de 

longue durée pour reconstruction de l’ouvrage, avec réduction de la 

vitesse de circulation), ainsi que sur les coûts.

Les réunions tenues au cours de l’été  2012 n’ont pas permis de 

dégager un consensus à ce sujet, la commission consultative du 

5  octobre 2012 portant sur ce secteur aboutissant à un constat 

de désaccord exprimé par la commune d’Auvillar, soutenue par la 

Communauté de Communes et le Département (ainsi que dans une 

moindre mesure par les communes voisines de Saint-Cirice, Saint-

Loup, et Saint-Michel, également concernées par la modification 

de tracé du fait des contraintes des référentiels en géométrie). De 

nouveaux contacts sont intervenus en octobre avec la commune 

d’Auvillar, au cours desquels la commune a maintenu sa demande 

de passage sous l’A62, précisant à cette occasion qu’elle accepterait 

des passages en déblai de part et d’autre, et la réalisation au lieu-dit 

Gâches d’un ouvrage de type tranchée couverte (moins coûteuse 

qu’un tunnel) et d’une longueur minimale.

La solution nord n’avait pas été totalement optimisée début  2011, 

ayant été étudiée en variante à la solution «  sud  » initialement 

proposée par RFF dans ce secteur. 

La reprise des études géométriques en octobre  2012 a permis 

d’identifier un tracé sous l’A62 sans nécessiter la reconstruction du 

viaduc autoroutier, tout en s’écartant ensuite suffisamment de l’A62 

pour éviter les problématiques de stabilité des talus autoroutiers. 

L’impact sur l’exploitation autoroutière serait alors fortement réduit, 

avec une durée de travaux limitée.

De ce fait, une solution consistant à passer sous l’A62 selon ce 

tracé, avec une tranchée couverte «  courte  » au lieu-dit Gâches, 

et un passage en déblai à l’est du franchissement de l’A62 puis une 

tranchée couverte de 500  m compte tenu des hauteurs de déblai, 

a pu être confirmée comme une alternative à la solution de base 

(correspondant au même tracé en plan, et comportant une tranchée 

couverte de 900  m sous Gâches puis un passage au-dessus de 

l’autoroute), et répondant mieux aux attentes locales, à condition 

d’en assurer la maîtrise des coûts. 
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Cette solution, dénommée H237, permettant de diminuer l’impact 

paysager du projet (impact visuel notamment depuis Auvillar) et 

de dégager un consensus local, a été validée lors d’une nouvelle 

réunion de commission consultative tenue le 11  janvier  2013 

pour les communes de Dunes à Merles, puis lors d’une réunion du 

11  février 2013 tenue sous la présidence du Préfet de région Midi-

Pyrénées avec les cofinanceurs midi-pyrénéens. 

La solution présentée consiste à franchir le lieu-dit Gâches par 

une tranchée couverte de 500  m, un passage en tranchée sous 

l’autoroute A62 suivi d’un tranchée en bordure de l’autoroute 

couverte sur une longueur de 500  m, longueur optimisable en 

phase d’études détaillées en fonction de la mise au point du projet 

technique, la vallée de l’Arrats (sur la commune voisine de Saint-

Cirice) étant franchie par un viaduc de 700  m de long environ 

accompagné d’un traitement paysager approprié par modelé 

paysager.

Solution H237 présentée en commission consultative du 11 janvier 2013
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Secteur de Bressols, dans le Tarn-et-Garonne

Dans le secteur de Bressols, la décision ministérielle du 

30 mars 2012 demandait à ce que soient recherchées les modalités 

de transparence optimale de la ligne sur la section entre la future 

gare et l’autoroute A20, en cohérence avec les projets urbains locaux 

et les projets d’aménagement du territoire.

Le Comité de pilotage du 23  juin  2011 avait retenu une hypothèse 

de tracé sur la commune de Bressols établie en concertation 

avec les élus pour présenter un compromis entre les exigences 

fonctionnelles et l’insertion territoriale. 

Le secteur situé entre le canal de Montech et l’autoroute A20 sur 

les communes de Lacourt-Saint-Pierre, Montauban et Bressols 

est caractérisé par la présence de nombreuses infrastructures, 

coupées perpendiculairement par le tracé, avec en particulier 

le canal de Montech et l’autoroute A20, ainsi que la voie ferrée 

existante de Montauban à Toulouse. En outre, un réseau de routes 

départementales importantes vient irriguer le territoire et permettre 

les échanges entre les nombreux hameaux composant l’habitat du 

secteur (RD928, 39 et 77).

Afin d’améliorer l’insertion de la ligne nouvelle, une solution 

permettant d’abaisser le profil en long de la ligne nouvelle a été 

recherchée au cours de l’été  2012. Elle est apparue possible avec 

une adaptation du tracé et un abaissement du profil en long de la 

ligne existante Bordeaux-Toulouse qui croise la future ligne nouvelle, 

le projet de gare nouvelle de Montauban (TaGV et TER) se situant au 

croisement.

Les études menées ont conclu à la faisabilité d’une telle adaptation 

de la ligne existante, avec un abaissement de 2 à 3 m sous le terrain 

naturel au niveau de la future gare d’interconnexion. Ceci nécessite 

la reprise du tracé de la ligne existante sur une longueur d’environ 

1,4  km en tenant compte des pentes à respecter compte tenu des 

circulations qui resteront sur la ligne existante (grandes lignes, TER, 

fret). 

Cette adaptation de la ligne existante nécessite quant à elle la 

réalisation d’un dévoiement à l’Ouest de la voie existante, avec 

basculement lors d’interruptions de la circulation en week-end. Cette 

adaptation a un effet direct sur quelques bâtis supplémentaires, qui 

seraient probablement concernés par l’aménagement de la gare 

nouvelle et de ses alentours.

Cet abaissement du profil de la ligne existante permet un 

abaissement de la ligne nouvelle d’un peu moins de 6  m. La ligne 

nouvelle serait alors en remblai de 5 à 6 m au lieu de 10 à 12 m dans 

le projet précédent. Le profil en long de la ligne nouvelle est repris 

sur environ 4  km, il est conditionné par le passage sur le canal, 

l’autoroute A20 et l’horizontalité à respecter au niveau de la gare 

nouvelle. Il en résulte une réduction sensible de l’emprise pouvant 

être mise à profit pour le traitement paysager. L’insertion de la ligne 

dans le territoire traversé - secteur périurbain en plaine - serait alors 

facilitée, ainsi que l’aménagement de la gare nouvelle.

Concernant les rétablissements de voiries et de desserte routière 

pour la gare nouvelle, le schéma de voiries a été modifié par rapport 

aux schémas antérieurs, avec :

�� constitution d’une continuité Est-Ouest au Nord de la ligne 

nouvelle en lien avec le projet urbain du Grand Montauban ;

�� repositionnement et développement des franchissements 

en fonction des axes de développement et d’échanges 

possibles du point de vue urbain.

Ce positionnement a été établi en cohérence avec l’étude 

prospective Bressols 2030 réalisée par la commune. Les propositions 

de rétablissement ont été faites en lien avec la vision globale du 

projet urbain et de la desserte de la gare nouvelle, avec les différents 

gestionnaires de voiries. Le nombre et le dimensionnement des 

ouvrages satisfont l’objectif d’une grande transparence de la ligne 

nouvelle en compatibilité avec les projets de développement urbain, 

et permettent le passage de voiries routières comme de circulation 

en modes doux.

Plusieurs réunions d’échange avec les communes de Bressols et 

Montauban portant sur l’insertion du projet et la cohérence avec les 

projets urbains et de dessertes, avec présentation d’une maquette 

3D des différentes solutions ont eu lieu en décembre  2012 et 

janvier  2013. Après une réunion publique tenue le 6 février 2013 à 

Bressols, la commune a confirmé sa position en faveur de la solution 

d’un profil abaissé par courrier du 6 février. 

Cette solution a fait également l’objet d’un avis favorable lors de la 

réunion du 11  février 2013 tenue sous la présidence du Préfet de 

région Midi-Pyrénées avec les cofinanceurs midi-pyrénéens. 

Compte tenu des éléments ci-dessus, l’hypothèse en profil abaissé 

avec des ouvertures largement dimensionnées, soit 5 ouvertures 

prévues en tant que de besoin entre le secteur de la gare nouvelle 

et l’A20 en cohérence avec les projets d’aménagement du territoire 

de la communauté d’agglomération du Grand Montauban, a été 

retenue.

Proposition d’aménagement à Bressols s, avec déviation de la ligne existante Toulouse-Montauban par l’Ouest (rétablissements routiers en cours de finalisation)
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4.4	 Comparaison des variantes 
fonctionnelles

4.4.1	 Les gares 

Les études d’implantation des sites de gares et le choix des 

sites étant directement en lien avec les études ayant permis 

successivement de définir un fuseau de 1 000 m puis un tracé, sont 

de fait présentées aux paragraphes 4.2.2 «  Les fuseaux proposés 

et les apports de la concertation  » puis 4.3  «  Comparaison des 

hypothèses de tracé et raisons du choix du tracé proposé ». 

4.4.2	 Les sous-stations électriques

L’alimentation en énergie électrique des lignes nouvelles 

ferroviaires est prévue à partir du réseau public de transport 

d’électricité de RTE, via des sous-stations électriques qui 

transforment le courant 225 kV ou 400  kV en courant 

alternatif 2x25 kV et l’injectent dans la caténaire.

Chaque sous-station, d’une emprise d’environ 1 à 

2 hectares, comporte plusieurs transformateurs dont un de 

secours pour permettre la maintenance des installations et 

prendre le relais en cas d’éventuelle défaillance d’un des 

transformateurs en service.

Sous-station électrique

Le triangle Bordeaux - Dax –- Toulouse est caractérisé par la rareté 

de lignes RTE à 400  kV ou 225  kV. Les villes les plus importantes 

situées à l’intérieur de ce triangle (Mont-de-Marsan, par exemple) 

sont alimentées en antenne depuis les lignes en périphérie de 

cette zone. Cette situation nécessite une attention particulière 

pour l’alimentation des lignes nouvelles ferroviaires par le réseau 

d’alimentation électrique de RTE.

L’étude de la définition de la structuration du réseau

Dans l’objectif de vérifier l’existence de schémas d’alimentation 

possibles et de proposer un schéma de l’alimentation de la traction 

électrique, une étude («  Étude de la définition de la structure du 

réseau de distribution de l’énergie de traction pour les lignes 

nouvelles ferroviaires Bordeaux-Toulouse et Bordeaux-Espagne  ») a 

été réalisée dès 2009 par le bureau d’étude Arcadis.

Ce schéma devait permettre de répondre aux critères de perfor-

mance suivants  : robustesse, fiabilité, qualité, dimensionnements, 

pérennité, coûts. L’étude a en particulier porté sur les points struc-

turants d’un réseau de traction électrique  : les raccordements des 

sous-stations électriques et la structure de ces sous-stations.

La faisabilité de configurations du réseau de distribution de l’énergie 

de traction a été vérifiée pour :

�� trois variantes d’infrastructure  : bifurcation à Langon, 

bifurcation à Captieux, bifurcation à Saint-Selve ;

�� deux options d’alimentation  : système standard 2x25 kV et 

système 4x25 kV (le recours à ce nouveau système, dont 

le développement restait à faire, n’étant ensuite pas été 

poursuivi)  ; la suite de la conception a été poursuivie sur la 

base du système standard 2x25 kV. 

Ces différentes options sont résumées dans le tableau ci-dessous et 

cartographiées page suivante :

Synthèse des configurations de réseau de distribution de l’énergie de traction proposées (Arcadis) 

Variante infrastructure Bifurcation à Langon Bifurcation à Captieux Bifurcation à Saint-Selve

Système alimentation 2 x 25 KV 4 x 25 KV 2 x 25 KV 4 x 25 KV 2 x 25 KV 4 x 25 KV

Configuration des sous-stations

A

B

C

D D ou E

E D ou E

F F ou G

G F ou G

I

J

M

N

O

Nombre total de sous-stations 7 6 7 6 7 6



!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

HAUTE
GARONNE

LANDES

GIRONDE

GERS

LOT-ET-GARONNE

TARN-ET
GARONNE

PYRENEES-ATLANTIQUES

LOT

DORDOGNE

O C É A N
A T L A N T I Q U E

ESPAGNE

LGV Tours-Bordeaux
Mise en service 2017

IRÚN

SAN SEBASTIÁN

AGEN

TARBES

HENDAYE

Ligne nouvelle grande vitesse
Vitoria-Bilbao-Irun, "Y" Basque

Mise en service 2018

PAU

DAX

AUCH

CAHORS

LANGON

BAYONNE

BERGERAC

ARCACHON

TOULOUSE

BORDEAUX

MONTAUBAN

MONT-DE-MARSAN

G
H

I

C

E

D

B

A

N

M

F

 J

LES SOUS-STATIONS
ÉLECTRIQUES POTENTIELLES

REALISATION : Octobre 2013

0 10 205 km

LEGENDE

·

Limite départementale

Réseau ferré existant

Réseau routier principal
! Sous-Station électriques potentielles

Villes principales!

Zone d'étude

Frontière franco-espagnole

Ligne nouvelle grande vitesse en travaux

R F F  / /  E n q u ê t e  p r é a l a b l e  à  l a  d é c l a r a t i o n  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  //  É d i t i o n  J u i n  2 0 1 4284 P i è c e  F  -  É t u d e  d ’ i m p a c t  //  V o l u m e  3 . 2  //  A P P R OC  H E  G LO  B ALE   -  R a i s o n s  p o u r  l e s q u e l l e s  l e  pr  o j e t  pré   s e n t é  a  é t é  r e t e n u  -------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------



R F F  //  E n q u ê t e  p r é a l a b l e  à  l a  d é c l a r a t i o n  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e  //  É d i t i o n  J u i n  2 0 1 4 285------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------   P i è c e  F  -  É t u d e  d ’ i m p a c t  //  V o l u m e  3 . 2  //  A P P R OC  H E  G LO  B ALE   -  R a i s o n s  p o u r  l e s q u e l l e s  l e  pr  o j e t  pré   s e n t é  a  é t é  r e t e n u

c h a p i t r e  4 .  P r i n c i p a l e s  s o l u t i o n s  d e  s u b s t i t u t i o n  e n v i s a g é e s ,  a n a ly s e  c o m p a r a t i v e   d e s  f u s e a u x  
e t  v a r i a n t e s  d e  t r a c é ,  j u s t i f i c a t i o n  d e s  p r o j e t s  p r é s e n t é s  à  l’ e n q u ê t e  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e

L’analyse comparative multicritères des scénarios a été réalisée sur la base de 8 critères. 

Pour chaque scénario et pour chaque critère, une évaluation entre 1 et 4 a été proposée. 

Grâce à la pondération de chaque critère, une note globale a été attribuée à chaque 

scénario, cette note étant la somme pondérée de tous les critères.

Le tableau ci-après résume donc l’ensemble des évaluations des scénarios par critères, 

et présente la note globale associée à chaque scénario selon les pondérations retenues.

Critères/scénarios Risque procédural
Impact 

environnemental
Coût

Risque technique 
sur les systèmes 
d’alimentation 

proposés

Faisabilité du 
raccordement au 

réseau RTE

Possibilité de 
phasage de 

réalisation des 
lignes nouvelles 

ferroviaires

Potentiel de 
développement  

local

Potentiel de 
développement 
futur pour RTE

év
al

ua
ti

on
 d

es
 

sc
én

ar
io

s

Pondération 15 10 10 8 5 5 5 2

Bifurcation à Langon

2 x 25 KV 2 2 1 4 2 4 2 2 136

4 x 25 KV 3 4 2 1 4 4 1 1 160

Bifurcation à Captieux

2 x 25 KV 1 2 2 4 3 4 2 3 138

2 x 25 KV 
avec ligne RTE

1 1 1 4 1 4 4 4 120

4 x 25 KV 2 4 2 1 2 4 2 2 142

Bifurcation à Saint-Selve

2 x 25 KV 1 2 1 4 2 4 3 3 128

4 x 25 KV 2 3 2 1 4 4 2 2 142

Niveaux Impact

4 Scénario très favorable

3 Scénario favorable

2 Scénario défavorable

1 Scénario très défavorable

170

160

150

140

130

120

110

100

90

80

Ev
al

ua
ti

on

Langon Captieux Saint-Selve

Langon
2 x 25 kV

Langon
4 x 25 kV

Saint-Selve
2 x 25 kV

Saint-Selve
4 x 25 kV

Captieux
2 x 25 kV

Captieux
2 x 25 kV

avec ligne RTE

Captieux
4 x 25 kV
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Une première étape de localisation des sous-stations

En 2010, une étude de définition de la structure du réseau 

d’alimentation traction a été menée sur les tronçons Bordeaux-

Toulouse et Captieux Dax. 

Cette étude a conclu à la nécessité de création de 4  sous-stations 

électriques raccordées au réseau de RTE pour ces tronçons (soit 

5  sous-stations pour les lignes nouvelles Bordeaux-Toulouse et 

Bordeaux-Dax. 

Le degré de précision de leur localisation était de l’ordre du kilomètre 

en cohérence avec l’état d’avancement des études (définition d’un 

fuseau d’environ 1 000 m de large environ).

Ces 4 sites sont localisés sur la carte ci-contre.

Pour les 6  sites établis à ce stade des études, une première étude 

exploratoire de raccordement au réseau électrique existant a été 

réalisée par RTE. 

Les solutions proposées sont les suivantes :

�� sous-station B (Sud Gironde)  : raccordement 225  kV sur 

Saucats (raccordement de référence) ;

�� sous-station F (Nord Landes)  : raccordement 225  kV sur 

Naoutot (raccordement de référence)

Pour chacune des sous-stations B et F (les plus éloignées du réseau), 

3 variantes de raccordement ont été comparées :

•	 alimentation entièrement souterraine ;

•	 alimentation entièrement souterraine empruntant au 

maximum l’emprise ligne nouvelle ;

•	 alimentation mixte : Aérienne sur emprise ligne nouvelle, 

souterraine hors emprise.

Dans les deux cas, la solution « alimentation entièrement souterraine 

empruntant au maximum l’emprise des projets ferroviaires », semble 

être plus favorable en terme d’insertion et conduit à un linéaire de 

liaison et un coût légèrement supérieur.

�� sous-station M (Agen)  : raccordement en coupure sur la 

ligne 400  kV Cubnezais - Donzac 1 ou 2. Poste à 2  jeux de 

barres 400  kV de propriété RTE sans sectionnement, sans 

couplage ;

�� sous-station N (Montauban)  : raccordement sur le poste 

225  kV de Verlhaguet par une double liaison souterraine 

(1,6 km, conducteurs 630 mm² Aluminium) ;

�� sous-station J (Dax)  : raccordement en 225  kV par une 

double liaison souterraine (6  km, conducteurs 630  mm² 

Aluminium) depuis le poste de Bergé.

Dans ce secteur, le raccordement en coupure sur les lignes 225 kV 

Cantegrit-Mouguerre ou 400  kV Argia-Cantegrit n’a pas été étudié 

car il aurait conduit à créer un mode commun entre l’alimentation 

des sous-stations J et K. En effet, la forte charge de la zone d’Argia 

n’est supportée que par l’axe 400 kV Cantegrit-Argia avec un secours 

limité via l’Espagne. Sur défaillance de cet ouvrage, l’alimentation 

des 2  sous-stations par l’Espagne n’aurait pas pu être garantie par 

RTE.
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Le positionnement et le dimensionnement  
des sous-stations en lien avec les tracés retenus 
en étape 2 d’élaboration du projet ferroviaire

Considérant :

�� les emprises suivantes :

•	 sous-stations B, F et J (225 kV + ENR) : 125 m x 100 m,

•	 sous-station M (400 kV) : 150 m x 150 m,

•	 sous-station N (225 kV) : 100 m x 100 m,

�� que chaque sous-station doit pouvoir être desservie par 

des convois exceptionnels dont la caractéristiques sont 

énoncées dans l’IN 3278 ; à ce titre un positionnement des 

sous-stations à proximité d’une route départementale est 

privilégié ;

différentes solutions d’implantation des sous-stations ont été 

proposées, en tenant compte des enjeux environnementaux en 

présence, notamment, à ce stade des études, des zones sensibles 

(voir définition au chapitre 4.3.1). Ces zones sensibles figurent sur les 

extraits de plans ci-après.

Sous-station B : Saint-Léger de Balson

La sous-station B est raccordée au réseau électrique par une liaison 

issue d’un poste RTE situé au Nord-Ouest de celle-ci. Cette liaison 

cheminant en parallèle de la ligne nouvelle sur un certain linéaire, à 

des fins d’optimisation et pour éviter un croisement de cette ligne 

nouvelle, l’implantation de la sous-station B a été proposée à l’Ouest 

de la ligne. 

En cherchant le croisement avec une départementale pour offrir 

un accès à la sous-station, deux positions B1 et B2 sont apparues de 

part et d’autre de la RD3.

Une interface serait à assurer en cas de rétablissement de la voirie 

concernée (rampe d’accès si nécessaire).

Variante Accessibilité 
Insertion 

environnementale
Coût Synthèse 

B1 + 0 + ++

B2 + 0 0 +

La variante B1 a été proposée car elle réduit la longueur 

du câble souterrain.

Sous-station F : Retjons 

Plusieurs implantations ont été proposées au croisement de l’A65, 

de la RD932 et de la ligne nouvelle.

La sous-station F est raccordée au réseau par une liaison électrique 

issue du poste de Mont-de-Marsan situé au Sud. Cete liaison 

cheminant en parallèle de la ligne ferroviaire nouvelle sur un certain 

linéaire, à des fins d’optimisation et pour éviter un croisement de la 

ligne nouvelle, il a été recommandé de le positionner au Sud de la 

ligne nouvelle et de la voie traversée : en ce sens l’emplacement F3 

apparaissait le plus favorable. Cependant, il présente l’inconvénient 

d’être proche du bâti Tauziède. 

La solution F1 est celle qui a été privilégiée au niveau de la voie 

concernée car elle mobilise un délaissé. Toutefois cet emplacement 

est de façon relative assez proche d’un poste TIGF et dans la mesure 

du possible il convient de s’en éloigner le plus possible.

L’emplacement F2 constitue une alternative qui est moins optimisée 

du point de vue du tracé de la liaison électrique, mais qui mobilise 

une surface délaissée entre la ligne nouvelle et l’A65.

Dans les trois cas :

�� une interface serait à assurer en cas de rétablissement de 

la voirie concernée au-dessus de la ligne nouvelle (rampe 

d’accès si nécessaire),

�� une vérification de la portance des ouvrages et voiries 

existantes apparaissait nécessaire.

Variante Accessibilité 
Insertion 

environnementale
Coût Synthèse 

F1 0 + - 0

F2 0 + 0 +

F3 0 0 + +

La variante F2 qui impose une traversée de la ligne 

nouvelle par les liaisons électriques, mais permet la 

mobilisation d’un délaissé entre l’A65 et la ligne nouvelle, 

a été retenue.

Les variantes d’implantation proposées (Sous-station B : Saint-Léger de Balson) Les variantes d’implantation proposées (Sous-station F : Retjons)
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Sous-station M : Agen 

La sous-station d’Agen a deux particularités :

�� un raccordement en coupure d’artère d’une ligne aérienne 

existante ;

�� un raccordement en 400 kV.

Il a donc été recherché une limitation de la création de ligne aérienne 

400  kV en positionnant la sous-station au plus près de la ligne 

haute tension existante, tout en prenant en compte les contraintes 

d’accessibilité et d’emprise foncière qui sont plus importantes dans 

le cas d’une sous-station 400 kV. L’emplacement devait par ailleurs 

être adapté pour assurer une bonne interface avec les travaux de 

mise au gabarit de la ligne qui seraient entrepris par RTE.

Une première démarche a consisté en l’utilisation de parcelles 

comprises entre l’A62 et la ligne nouvelle  : le positionnement M1 

est situé près d’une voirie rétablie sur l’A62 et le positionnement 

M3 pouvait être possible en cas de création d’un accès associé à un 

rétablissement routier. Dans le cas M1, une interface était à assurer 

en cas de rétablissement de la voirie concernée, ce rétablissement 

devant être compatible avec l’altimétrie envisagée pour la plate-

forme de la sous-station. L’accessibilité de cette solution était par 

ailleurs aussi contrainte du fait des rayons de courbure à respecter 

au niveau du raccordement sur la voie rétablie.

L’itinéraire des convois exceptionnels desservant la centrale 

électrique de Golfech passe au Sud de la ligne nouvelle (RD119). À 

ce titre, l’emplacement M2 situé à proximité de cet itinéraire est 

apparu le plus approprié. Cependant il nécessitait la réalisation de la 

coupure d’artère de la ligne 400 kV dans une zone sensible, même si 

la sous-station elle-même était positionnée en dehors.

Variante Accessibilité 
Insertion 

environnementale
Coût Synthèse 

M1 - + 0 0

M2 + 0 0 +

M3 0 0 0 0

La variante M2 a été retenue car c’est celle qui offre la 

meilleure accessibilité. Contrairement aux deux autres 

hypothèses, elle ne mobilise pas de surface délaissée 

(pour la solution M3, cette mobilisation aurait nécessité 

la création d’un accès traversant une zone sensible).

Sous-station N : Montauban 

Le raccordement électrique de la sous-station N se fait par une 

liaison issue du poste RTE de Verlhaguet situé au Nord-Est. Il a donc 

été privilégié un positionnement de la sous-station au Nord de la 

LGV.

La recherche d’un emplacement accessible a permis d’envisager 

alors deux positionnements :

�� N1 situé à l’intersection avec la RD928 et présentant le 

moindre impact sur le bâti par rapport aux autres possibilités 

de positionnement à cette intersection.

�� N2 situé à l’intersection avec le chemin de Bègues offrant 

un raccordement plus court au poste RTE mais nécessitant 

la réalisation d’une voirie jusqu’à la RD928, voirie envisagée 

pour le rétablissement du chemin situé plus à l’Est.

Ces deux emplacements sont situés à plus de 500  m du château 

de Scorbiac et ne présentent pas de covisibilité avec le Canal de 

Montech.

Il fallait par ailleurs vérifier que la RD928 est correctement 

dimensionnée pour l’accès des convois lourds pour les sous-stations.

Variante Accessibilité 
Insertion 

environnementale
Coût Synthèse 

N1 + 0 0 +

N2 + 0 + ++

 

 

La variante N2 a été retenue dans la mesure où son 

accessibilité est rendue possible par une voirie envisagée 

au titre d’un rétablissement.

Les variantes d’implantation proposées (Sous-station M : Agen) Les variantes d’implantation proposées (Sous-station N : Montauban)
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Sous-station J : Dax 

Au niveau de la sous-station J, les hypothèses de trafic et 

d’alimentation prises en compte ont permis de proposer deux 

solutions d’implantation :

�� au PRF 162  ; soit le PK 162+809 selon hypothèses de tracé 

V1b (correspond à l’implantation envisagée en phase  1 et 

cartographiée ci-dessous) ;

�� au PRF 157.

Implantation proposée pour la sous-station J 

Les solutions retenues

La solution 2x25 kV a été retenue.

L’alimentation en énergie électrique du projet de lignes nouvelles 

ferroviaires est assurée à partir du réseau de transport d’électricité 

de RTE, via cinq sous-stations électriques qui transforment le 

courant 225 kV ou 400 kV en courant alternatif 2x25 kV et l’injectent 

dans la caténaire.

Les conditions de raccordement, effectué de manière souterraine 

en général, ce qui en réduit fortement l’impact, sont développées au 

chapitre 5 du volume 3. 

Le calage fin des sous-stations dans le cadre des optimisations 

conduites en étape 3.

Les optimisations de tracé menées suite à la décision ministérielle 

du 30  mars  2012 (voir paragraphe 4.3.7) ont également conduit à 

préciser localement le positionnement des sous-stations électriques 

(du fait d’une modification en plan du tracé ou pour améliorer son 

insertion notamment du point de vue environnemental). 

Après optimisation du tracé, les évolutions des distances de 

couvertures des sections d’alimentation font apparaitre des 

variations de longueur inférieures à 4  %, qui ne remettent pas en 

question les simulations de dimensionnement électrique réalisées 

lors des étapes précédentes. 

Parmi les adaptations :

�� la sous-station de Saint-Médard-d’Eyrans a été 

repositionnée pour des raisons environnementales 

(évitement de la zone inondable du Cordon d’Or, en zone 

rouge du PPRI) à proximité de sa position initiale ;

�� la sous-station de Saint-Léger de Balson a été positionnée 

de sorte à limiter les emprises au sein de la zone pressentie 

pour l’implantation d’une centrale solaire ;

�� la sous-station de Montesquieu a été positionnée au Nord 

de la ligne nouvelle (dans les espaces qui se trouvent 

enclavés entre l’A62 et la ligne) réduisant son incidence sur 

les exploitations agricoles concernées.

Caractéristiques des sous-stations électriques du projet de lignes nouvelles ferroviaires et de leur alimentation envisagée par RTE

Identification  
de la sous-station 

électrique

Localisation :  
PK, commune, 
(département)

Tension 
d’alimentation 

envisagée par RTE
Point de départ de la liaison envisagé par RTE

Longueur et 
type de la liaison 

envisagés par RTE

B

Sud Gironde

PK 46,3

Saint-Léger-de-Balson (33)
225 kV Poste de SAUCATS, commune de Saucats (33)

27 km 
souterrain

M

Lot-et-Garonne

PK 130,75

Montesquieu (47)
400 kV

Intersection avec la ligne 400 kV  
Cubnezais-Donzac,  

commune de Montesquieu (47)

0,1 km 
aérien

N

Tarn-et-Garonne

PK 207,85

Montauban (82)
225 kV

Poste de VERLHAGUET,  
commune de Montauban (82) 

1 à 2 km  
souterrain

F

Nord Landes

PK 100,8

Retjons (40)
225 kV

Poste de NAOUTOT,  
commune de Saint-Pierre-du-Mont (40)

39 km 
souterrain

J

Sud Landes

PK 162,8

Lesgor (40)
225 kV

Poste de Beggar,  
commune de Bégaar (40)

2 à 6 km 
souterrain
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4.4.3	 Les bases travaux

La réalisation des travaux de pose des équipements ferroviaires 

d’une ligne nouvelle nécessite des installations de chantier 

particulières : les bases travaux.

Assimilées à un centre de logistique, ces bases permettent de 

réceptionner les matériaux suite à un acheminement routier ou 

ferroviaire par une ligne existante du réseau ferré national, de 

stocker et éventuellement préparer ces équipements, puis de les 

expédier sur des trains travaux, ou des camions, jusqu’à la zone de 

pose sur la ligne nouvelle.

Ces installations imposantes sont stratégiques pour la réalisation 

du chantier et nécessitent des études d’implantation et de 

répartition dès les phases amont des projets.

La composition type d’une base travaux pour un fonctionnement 

optimal est :

�� un faisceau réception d’environ 10 voies de plus de 500 m 

de longueur utile, embranché sur une ligne du réseau ferré 

national ;

�� un faisceau formation d’environ 12 voies de plus de 500 m 

de longueur utile, embranché sur la ligne nouvelle, vers ses 

deux rayons d’action ;

�� un faisceau dépôt et entretien d’environ 6 voies ;

�� des tiroirs de manœuvre et de communication entre les 

différents faisceaux ;

�� un parc voie d’environ 10.000 m² ;

�� un parc signalisation d’environ 10.000 m², souvent 

dénommé Parc SES (Services Électriques Signalisation) ;

�� un parc caténaire d’environ 12.000 m², souvent dénommé 

Parc IFTE (Installations Fixes de Traction Électrique) ;

�� des accès ferroviaires aux différents parcs de stockage ;

�� des accès routiers PL et VL aux différents parcs et à au 

moins 1 voie du faisceau dépôt et entretien ;

�� une station-service et une aire étanche reliées à un bassin 

déshuileur ;

�� des locaux de sommeil et base vie pour les postes de 

sécurité ;

�� des parkings et bureaux pour les différents intervenants.

Base travaux de Vadenay – Saint-Hilaire au Temple 
(51) sur la LGV Est européenne (Source : RFF)

L’implantation de la base travaux est définie à partir des contraintes 

d’accessibilité ferroviaire principalement mais aussi routière, de 

son rayon d’action, et également des contraintes topographiques, 

géotechniques et environnementales.

Le site doit être choisi de telle sorte que les profils en long de la 

ligne exploitée et de la ligne nouvelle permettent la réception et 

l’expédition de trains lourds.

Il doit également permettre de disposer d’un plateau dont les 

caractéristiques d’insertion sont les suivants :

�� les raccordements entre le réseau exploité et la base doivent 

avoir des pentes et rampes inférieures à 15 mm/m ;

�� les voies de la base proprement dites doivent être à plat ;

�� les raccordements entre la base et la ligne nouvelle doivent 

avoir des pentes et rampes inférieures à celles de la zone 

d’action de la base, et si possible inférieures à 15  mm/m 

pour permettre un débit correct en sortie de base travaux.

La superficie d’une base travaux varie entre 40 et 60 hectares.

De nombreux sites potentiels ont été étudiés pour vérifier la 

faisabilité d’implantation des bases travaux ; dans un premier temps 

(études réalisées dans le cadre de l’étape  2 du projet), 20  sites ont 

été proposés pour l’ensemble des projets composant le programme 

du programme du GPSO. Afin de prendre en compte les seuls projets 

mis à l’enquête publique (aménagements ferroviaires de la ligne 

existante au Sud de Bordeaux, aménagements ferroviaires de la ligne 

existante au Nord de Toulouse, lignes nouvelles Bordeaux-Toulouse 

et Bordeaux-Dax), seuls 16 sites potentiels ont été étudiés :

•	 site 1.1 	 Triage d’Hourcade,

•	 site 1.2	 Base Travaux Saint-Sèlve ;

�� secteur Toulouse Ouest :

•	 site 1.3	 Base Travaux de Bernos-Beaulac,

•	 site 1.4	 Base Travaux de Pompogne ;

�� secteur Toulouse Centre :

•	 site 1.5	 Base Travaux de Vianne – Feugarolles,

•	 site 2.1	 Base Travaux de Sainte Colombe,

•	 site 2.2	 Base Travaux de Layrac ;

�� secteur Toulouse Est :

•	 site 2.3	 Base Travaux de Benis,

•	 site 2.4	 Base Travaux de Bressols,

•	 site 2.5	 Base Travaux de Montbartier,

•	 site 2.6	 Base Travaux de Saint-Jory ;

�� secteur Landes Nord :

•	 site 1.6	 Base Travaux de Sarbazan,

•	 site 1.7	 Base Travaux du Caloy,

•	 site 1.8	 Base Travaux de Saint-Martin d’Oney,

•	 site 1.9	 Base Travaux de Bégaar,

•	 site 3.1	 Laluque.

Les études d’optimisation conduites suite à la décision ministérielle 

du 30 mars 2012 ont amené à proposer 5 solutions supplémentaires :

�� secteur Sud Bordeaux :

•	 site 1.2 bis	 Base Travaux Saint-Sèlve + Hourcade ;

�� secteur Toulouse Centre :

•	 site 2.2 bis	 Base Travaux de Layrac 2 ;

�� secteur Toulouse Est :

•	 site 2.3 bis	 Base Travaux de Castelsarrasin,

•	 site 2.3 ter	 Base Travaux de La-Villedieu-du-Temple ;

�� secteur Landes Nord :

•	 site 1.6 bis	 Base Travaux de Sarbazan 2.
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L’analyse comparative menée lors de l’étape  2 des études de 

conception des projets ferroviaires avait permis de retenir 8 sites :

Dans le secteur Nord-Ouest du périmètre d’études :

�� site  1.1  : Triage d’Hourcade (communes de Bègles et 

Villenave-d’Ornon), principalement dédié à la réalisation des 

aménagements de la ligne existante ;

�� site 1.2 : secteur du péage de l’autoroute A62 (commune de 

Saint-Selve), dédié à la construction de la ligne nouvelle, ce 

site peut aussi être secondé par le triage d’Hourcade pour la 

réception de trains commerciaux.

Ces sites permettent la construction du tronc commun aux deux 

lignes nouvelles ainsi que les trois segments situés en Sud Gironde 

(environ 75 km de linéaire).

Sur l’axe Bordeaux-Toulouse :

�� site  2.1  : site de la future ZAC de la commune de Sainte 

Colombe en Bruilhois ;

�� site 2.3 : sites localisés à proximité de Saint-Porquier ou, en 

fonction de la suite des études, le site 2.5, localisé sur la ZAC 

de la commune de Montbartier.

Le site implanté en Lot et Garonne, permet la réalisation des 

infrastructures sur le linéaire du département, ainsi que la liaison 

intergares d’Agen, soit près de 90 km.

Le dernier site sur l’axe Bordeaux-Toulouse, situé en Tarn-et-Garonne 

a en charge la construction des 80 derniers kilomètres du projet de 

ligne nouvelle Bordeaux-Toulouse.

Sur l’axe Bordeaux – Dax :

�� site  1.7  : sites du Caloy (commune de Saint-Avit) ou, en 

fonction de la suite des études et des opportunités décelées 

sur le territoire, le site  1.8 localisé sur les communes de 

Saint-Martin d’Oney et Geloux ;

�� site 3.1  : agrandissement de la base travaux actuelle de la 

commune de Laluque.

Sur l’axe Bordeaux – Dax, le site central des Landes rayonne sur 

près de 90  km de ligne nouvelle et intègre la création de la liaison 

intergares de Mont-de-Marsan.

Le deuxième site, situé à Laluque, réalise les travaux jusqu’au Sud 

Gironde (raccordement «  Sud-Sud  » exclu), et intègre dans son 

périmètre la réalisation des raccordements aux RFN (Dax, liaison 

intergares de Mont-de-Marsan).

Lors des études d’optimisation de l’étape 3, l’analyse 

comparative multicritères a été réalisée avec les 21 solutions 

envisageables, en tenant compte des dernières informations 

disponibles vis-à-vis des projets ferroviaires et du contexte 

local de chaque site (données environnementales, retour de 

la concertation, définition du projet de ligne nouvelle), et 

des résultats de l’étude technique d’insertion des sites.
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Comparaison multi-domaines des 21 sites 
potentiels pour les bases travaux

L’appréciation visuelle des critères de l’analyse est décrite 

ci-dessous  ; les principaux points ayant guidé l’appréciation de 

chaque solution sont présentés en suivant.

N° Bases Travaux EF

Rappel des critères de comparaison

Fonctionnel Technique Environnement Concertation
Appréciation 

globale

Secteur Sud Bordeaux

1.1 Triage d’Hourcade

1.2 Saint-Selve

1.2 bis Saint-Selve + Hourcade

Secteur Toulouse Ouest

1.3 Bernos-Beaulac

1.4 Pompogne

Secteur Toulouse Centre

1.5 Vianne - Feugarolles

2.1 Sainte Colombe en Bruilhois

2.2 Layrac

2.2 bis Layrac 2

Secteur Toulouse Est

2.3 Benis

2.3 bis Castelsarrasin

2.3 ter La Villedieu du Temple

2.4 Bressols s

2.5 Montbartier

2.6 Saint-Jory

Secteur Landes Nord

1.6 Sarbazan 

1.6 bis Sarbazan 2

1.7 Le Caloy

1.8 Saint-Martin d’Oney

1.9 Bégaar

3.1 Laluque

Code couleur utilisé

Très favorable

Favorable

Assez favorable

Défavorable

Très dévarorable

Nore éliminatoire : le site n’est pas envisageable 
vis-à-vis du critère considéré
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Secteur Sud Bordeaux

Solution 1.1 : Triage d’Hourcade 

La base travaux indice 1.1 est classée «  très défavorable  », 

principalement en présomption de l’ensemble des effets sur 

l’exploitation commerciale du triage d’Hourcade et sur les 

contraintes d’exploitation sur le RFN pour atteindre le chantier.

Solution 1.2 : Saint-Selve 

En évolution par rapport à l’étape  2, le site 1.2 au niveau de 

Saint-Selve a été abaissé à un contexte «  assez favorable  ». Il 

dispose de l’A62 et d’échangeurs à proximité et la topographie est 

favorable à l’implantation d’une base travaux. D’un point de vue 

environnemental, il se situe sur une zone non habitée, caractérisée 

par des parcelles forestières d’exploitation dont la richesse 

écologique est non avérée.

Solution 1.2 bis : Saint-Selve + Hourcade

Dans le cadre de la solution  1.2 bis, classée assez favorable, le 

site d’Hourcade est utilisé uniquement pour le stationnement 

temporaire de trains complets, non recomposés, avant leur 

acheminement à Saint-Selve. La combinaison de 2 sites présente 

l’avantage de réduire les contraintes sur le triage d’Hourcade (cf. 

Solution 1.1).

Secteur Toulouse Ouest

Solution 1.3 : Bernos-Beaulac

La solution  1.3 n’a pas été retenue comme site de base travaux. 

Les raisons ayant conduit à éliminer ce site sont son éloignement 

par rapport aux lignes ferroviaires existantes. Il conduirait à la 

réalisation de lignes classiques, plus de 20 km de voies provisoires à 

poser depuis Langon. De plus, les emprises de l’ancienne voie ferrée 

Langon – Mont-de-Marsan ne sont plus disponibles.

Cette solution aurait également une emprise importante sur la zone 

Natura 2000 située à proximité, due au raccordement avec le réseau 

ferré national (RFN).

Solution 1.4 : Pompogne

La solution 1.4 n’a pas été retenue comme site de base travaux. Les 

raisons d’élimination sont les suivantes : la base travaux est éloignée 

des lignes classiques ce qui nécessite la pose de 9  km de voies 

provisoires depuis Casteljaloux. 

Les enjeux environnementaux concernant la solution  1.4 sont 

également importants. Un golf, un centre équestre et des 

habitations se situent sur le tracé de l’ancienne ligne Marmande-

Roquefort. Un périmètre de captage des eaux est présent sur le 

secteur. La création des 9  km de voiries provisoires induiront une 

emprise importante, notamment dans le périmètre rapprochée de la 

source de Clarens.

Par ailleurs, la Rainette verte (Hyla arborea), espèce protégée 

présente sur la liste rouge des amphibiens de France métropolitaine 

(2008) et sur la liste rouge mondiale de l’IUCN (novembre  2011), a 

été inventoriée au Sud de la zone.

Secteur Toulouse Centre

Solution 1.5 : Vianne-Feugarolles

En évolution par rapport à l’étape  2, l’analyse de la solution 1.5 est 

menée sur un nouveau site au niveau de Vianne-Feugarolles. 

Ce site se situe dans un contexte « défavorable », dû au fort écart 

altimétrique entre la ligne existante et la ligne nouvelle, sous réserve 

de la vérification des impacts hydrauliques

Solution 2.1 : Sainte Colombe en Bruilhois

La solution 2.1 présente un contexte « favorable », en évolution par 

rapport à l’étape 2.

La réalisation d’une base sur ce site est opportune bien que la pente 

de 2,3 % pourra nécessiter un renfort de traction conduisant à une 

augmentation du coût d’exploitation.

Ce site présente peu d’enjeux environnementaux et pourrait 

potentiellement être réutilisé grâce à l’implantation future d’une 

ZAE.

Solution 2.2 : Layrac

La solution 1.4 n’a pas été retenue comme site de base travaux. Les 

raisons de son élimination sont :

�� d’un point de vue technique, un espace disponible 

insuffisant pour créer la base travaux ;

�� d’un point de vue environnemental, la présence de 

nombreux enjeux dans la Vallée de la Garonne, la situation 

en zone inondable et la présence de sites cultivés ou 

exploités en gravière.

�� Le site est donc très contraint.

Solution 2.2 bis : Layrac 2

La solution 2.2 bis n’a pas été retenue comme site de base travaux. 

Son élimination est due aux importants travaux d’accès à réaliser et 

aux enjeux environnementaux. 

Ces derniers sont principalement liés à l’avifaune (présence de 

gravières) et à la situation en zone rouge claire du PPRI. L’enjeu 

est par ailleurs très fort dû au risque inondation, qui nécessiterait 

impérativement une étude hydraulique.

Secteur Toulouse Est

Solution 2.3 : Benis

La solution 2.3 n’a pas été retenue comme site de base travaux. Sa 

classification a évolué par rapport à l’étape 2.

Le site est classé éliminatoire en raison de son inondabilité 

(zone rouge du PPRI à enjeux très forts) et d’importants enjeux 

environnementaux  : proximité d’habitations, enjeu fort lié à 

l’avifaune (Bergeronnette) et à l’agriculture (parcelles drainées et 

irriguées, aires de cultures sous contrat).

Solution2.3 bis : Castelsarrasin

L’utilisation du site 2.3 bis est défavorable, dû à l’impact sur le bâti 

du hameau de Pommès, et sous réserve de vérification de l’étude 

hydraulique et de l’acceptation de la ligne nouvelle.

Ce site bénéficie d’une très bonne implantation géographique et 

d’une topographie favorable. Les zones d’action seront équilibrées 

s’il y a recours à trois bases travaux sur l’axe Bordeaux-Toulouse. Il 

existe peu d’enjeux environnementaux.
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Solution 2.3 ter : La Villedieu du Temple

Le site 2.3  ter est favorable du fait d’une très bonne implantation 

géographique (topographie idéale et espace important) et d’un 

bon rayon d’action, malgré un enjeu écologique fort au niveau du 

ruisseau du Bélou.

Solution 2.4 : Bressols

La solution 2.4 n’a pas été retenue comme site de base travaux. Le 

site est totalement défavorable compte tenu du fait :

�� de l’absence d’installations disponibles et d’un 

emplacement proche d’une extrémité de ligne nouvelle à 

construire ;

�� d’une topographie légèrement vallonnée contraignant le 

raccordement à la ligne nouvelle ;

�� de la présence d’enjeux écologiques forts à très forts au 

niveau du ruisseau de la Loube et pour l’avifaune ;

�� de l’inscription en zone rouge du PPRI ;

�� de la présence d’une zone de bâtis dense à proximité 

(nuisances sonores).

Solution 2.5 : Montbartier

Le site 2.5 est assez favorable à l’implantation d’une base travaux. 

Celle-ci est envisageable dans la ZAC en construction. Le quart Nord-

Est de la ZAC pourra être ajusté pour tenir compte des emprises 

nécessaires pour la base travaux. C’est un site bien situé (proche de 

Toulouse et à proximité directe avec l’A62 et A20), qui présente peu 

d’enjeux environnementaux et une topographie favorable.

Solution 2.6 : Saint-Jory

La solution 2.6 n’a pas été retenue comme site de base travaux. Le 

site est éliminatoire d’un point de vue fonctionnel, compte tenu du 

fort impact sur le triage, de nombreux enjeux environnementaux 

(habitat dense, site Seveso, zone humide, …) et de l’aménagement 

du site sur un réseau déjà exploité.

Secteur Landes Nord

Solution 1.6 : Sarbazan

La solution 1.6 au niveau de Sarbazan est défavorable à cause 

de l’exploitation de la ligne existante à voie unique sur un grand 

linéaire (11,5  km depuis le raccordement LIM) et du fait qu’aucune 

installation ne soit disponible au niveau du site potentiel.

Solution 1.6 bis : Sarbazan 2

La solution 1.6  bis est défavorable. L’exploitation de la ligne 

existante se réalise sur voie unique sur un grand linéaire (11,5  km 

depuis le raccordement LIM).

Par ailleurs, les enjeux écologiques sont forts à très forts (liés aux 

chiroptères, à la Genette, aux amphibiens et reptiles protégés). 

Le site présente également une zone humide potentielle et le 

périmètre de protection éloigné de Crouze.

Solution 1.7 : Le Caloy

En évolution par rapport à l’étape  2, le site 1.7 est classé «  assez 

favorable  » compte tenu de sa proximité avec la ligne nouvelle 

et des enjeux environnementaux (zones humides potentielles, 

périmètre de protection éloigné et golf à proximité).

Solution 1.8 : Saint-Martin d’Oney

En évolution par rapport à l’étape  2, le site 1.8 est classé 

« défavorable » en raison des enjeux environnementaux.

Une zone Natura 2000 se situe au Sud du site, les enjeux écologiques 

sont forts et très forts concernant les chiroptères et les mammifères 

et il existe un corridor écologique au niveau des sites potentiels.

Solution 3.1 : Laluque

Le site 3.1 au niveau de Laluque est très favorable à l’implantation 

d’une base travaux.

Les contraintes environnementales d’insertion sont favorables  : 

réemploi du site existant de la base RVB actuelle, évitement des 

parcelles de Fadet des Laîches.

Il en est de même pour les contraintes techniques  : topographie 

favorable, possibilité d’étendre la base travaux vers l’Est sur 600  m 

maximum, accès à la RD immédiat en proximité de la base.
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Conclusion 

Les solutions envisageables

Le schéma ci-contre représente, en synthèse de l’analyse multi 

domaines, la cartographie des sites acceptables.

Aucun des sites acceptables n’est positionné sur des distances 

comprises entre 44 et 66 km sur les trois branches du raccordement 

Sud/ Sud. 

Il existe cinq macros sites distincts pouvant accueillir une base 

travaux :

�� à la sortie de Bordeaux : le site de Saint-Selve seul ou le site 

de Saint-Selve associé au triage d’Hourcade, afin de réaliser 

la partie tronc commun + trois segments de lignes nouvelles 

en Sud Gironde ;

�� au niveau d’Agen  : le site de Vianne-Feugarolles ou de 

préférence sur le site de la future ZAC de Sainte Colombe 

en Bruilhois via la liaison intergares et le tracé de la ligne 

nouvelle ;

�� au niveau de Montauban  : préférentiellement sur le site de 

La Villedieu du Temple, ou sur le site de Castelsarrasin ou sur 

le site de la ZAC de Montbartier ;

�� au Nord de Mont-de-Marsan  : le site du Caloy au Nord 

via la liaison intergares, avec un rayon d’action allant du 

raccordement de la branche Espagne (à la fin du tronc 

commun) jusqu’à la proximité de Dax ;

�� à proximité de Dax  : le site de Laluque présente une très 

bonne prédisposition pour une implantation de base 

travaux.

L’étude de scénarios

À l’issue de l’analyse multi-domaines et au vue des sites 

envisageables 3 scénarios distincts ont été comparés :

�� scénario avec 5 bases travaux ;

�� scénario avec 4 bases travaux ;

�� scénario avec 3 bases travaux.

Les principaux éléments de cette analyse comparative sont les 

suivants :

�� la mise en service la plus rapide pour une exploitation 

de Bordeaux-Toulouse et Bordeaux-Dax est obtenue 

par le recours avec le scénario  5 bases dont 4 bases en 

fonctionnement simultané : 159 j de travaux EF,

�� le coût le plus faible est obtenu avec un scénario 3 bases  : 

164  M€ pour la mise en exploitation de Bordeaux-Dax et 

Bordeaux-Toulouse,

Le recours à un scénario avec 3 bases, en comparaison d’un scénario 

avec 4 bases, implique :

�� pour la mise en service de Bordeaux-Toulouse et Bordeaux-

Dax :

•	 un gain de 70 à 80  j ouvrés (selon la configuration d’un 
scénario avec 3 bases),

•	 un gain de coût compris entre 91 et 95  M€, suivant les 
versions prises en compte.

Le recours à un scénario avec 3 bases, en comparaison d’un scénario 

avec 5 bases, implique :

�� pour la mise en service de Bordeaux-Toulouse et Bordeaux-

Dax :

•	 un gain jusqu’à 135  j ouvrés si 4 de ces bases 
fonctionnent en même temps, et 71  j si 3 de ces bases 
fonctionnent en même temps,

•	 un gain de coût de l’ordre de 186 M€.

Le recours à un scénario avec 4 bases, en comparaison d’un scénario 

avec 5 bases, implique :

•	 un gain de 50 j ouvrés si 4 de ces bases fonctionnent en 
même temps, et 5  j si 3 de ces bases fonctionnent en 
même temps,

•	 Un gain de coût de l’ordre de 100 M€.

Les solutions retenues 

Le scénario avec trois bases travaux a été retenu ; celles – ci seront 

implantées sur les communes de :

�� Saint-Selve (Gironde)  : la base travaux sera associée au 

site de triage d’Hourcade (Bègles / Villenave-d’Ornon) 

pour les travaux de la ligne existante au Sud de Bordeaux 

notamment ;

�� Sainte-Colombe-en-Bruilhois (Lot-et-Garonne) ;

�� Laluque (Landes).

Par ailleurs, la zone de triage existante de Saint-Jory sera utilisée 

comme base travaux pour la réalisation des aménagements 

ferroviaires au Nord de Toulouse.

Ce scénario est compatible avec la réalisation ultérieure de la ligne 

nouvelle Dax-Espagne.

Le schéma proposé à l’enquête publique pourrait évoluer en 

fonction des études de détail qui seront menées ultérieurement, 

et des options qui seront retenues pour les modes d’exécution 

des équipements ferroviaires (choix à intervenir pour la phase de 

réalisation). 

Toutefois, les bases de ce schéma ne devraient pas être remises 

en cause, les adaptations étant susceptibles de concerner une 

optimisation des implantations des bases travaux. En cas de 

modifications des sites d’implantation, celles-ci s’inscriraient dans 

les limites de la bande de 500 m de large associée au tracé déclaré 

d’utilité publique. 
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4.4.4	 Les bases de maintenance 

D’une surface d’environ 5 hectares, les bases de maintenance 

permettent d’assurer les opérations d’entretien des lignes 

nouvelles durant leur période d’exploitation. 

À ce titre, elles sont raccordées à la fois à la ligne nouvelle, 

dont elles permettent la maintenance, et à la ligne existante, 

par où transitent les engins et matériaux nécessaires aux 

travaux de maintenance.

Conformément au référentiel technique en la matière, le nombre de 

bases de maintenance nécessaire pour assurer la maintenance 

des trois projets ferroviaires soumis à l’enquête publique 

est au minimum de 6, y compris les deux bases pour les deux 

projets des aménagements ferroviaires de la ligne existante au 

Sud de Bordeaux et au Nord de Toulouse (une base permet un 

rayonnement de 80 km d’entretien de lignes nouvelles).

Les critères prépondérants ayant guidé les propositions 

d’implantation des bases de maintenance sont les suivants :

�� respect du référentiel IN3299 (positionnement par 

rapport au territoire d’intervention, accès) ;

�� mutabilité d’une base travaux en base de maintenance ;

Cette stratégie de mutabilité présente l’intérêt de limiter 

l’empreinte environnementale des installations en réduisant 

le nombre de sites impactés par la création de la ligne 

nouvelle et de réduire les coûts en rendant pérenne une 

partie des aménagements et équipements mis en place 

pour la phase temporaire des travaux.

�� positionnement d’une base de maintenance à proximité 

des trois branches des lignes nouvelles ferroviaires en 

Sud Gironde.

Il est apparu judicieux de disposer d’une base de maintenance à 

proximité des trois branches des lignes nouvelles ferroviaires en 

Sud Gironde car la configuration de cette zone, comprenant des 

bifurcations (dénivelées ou non), courbes et appareils de voies va 

exiger des besoins de maintenance accrus par rapport aux autres 

tronçons de ligne. Cette base disposera notamment du parc de 

secours d’appareils de voie.

Ainsi, dans un premier temps, les possibilités de réutilisation des 

sites de bases travaux pour les reconvertir en base de maintenance 

a été étudié.

Ceci est apparu possible pour 3 sites  : site de Saint-Selve (33), 

site de Sainte-Colombe-en-Bruilhois (47) et site de Laluque (40). 

Cette répartition laisse néanmoins de grands linéaires de voies 

non couverts au niveau du Sud Gironde, sur le Sud de la branche 

Bordeaux-Dax et sur la branche Toulouse-Dax.

Ajouter une base sur chacune de ces zones non couverte répondait 

fonctionnellement aux besoins mais aurait conduit à exploiter 

6 bases pour les seules lignes nouvelles.

De fait, une répartition alternative a été étudiée pour revenir sur 

un schéma optimal avec 4 bases pour les seules lignes nouvelles 

Bordeaux-Toulouse / Bordeaux-Dax réparties comme suit :

�� tronçon Sud Gironde ;

�� tronçon Captieux-Dax (Laluque) ;

�� tronçon Captieux - Agen (Sainte-Colombe-en-Bruilhois) ;

�� tronçon Agen - Toulouse (Montbartier).

Schéma théorique d’implantation des bases de maintenance (Source : Egis , 2013)

Localisation des bases de maintenance issues d’une base travaux (Source : Egis , 2013)
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Base de maintenance Sud Gironde

La solution étudiée a consisté à proposer un site au PK 75, en amont 

de la halte SRGV Sud Gironde (secteur d’Escaudes). Cette base 

couvre, entre autres, la totalité du linéaire du tronc commun.

Compte tenu du rayon d’action élevé de cette base, le PCVE 

de Balizac et/ou le triage d’Hourcade peuvent, dans cette 

configuration, être utilisés en relais. La maintenance des premiers 

km des lignes nouvelles peut alors être mutualisée avec celle de la 

ligne classique.

Cette solution de base de maintenance n’est pas raccordée au 

réseau ferré national, ce qui nécessite que les acheminements de 

matériels soient effectués par mode routier et par la ligne nouvelle 

ferroviaire, comme c’est actuellement le cas, par exemple, pour la 

base de Roquemaure sur la ligne LGV Méditerranée, à proximité du 

triangle séparant les branches vers Marseille et vers Nîmes.

Sur ce tronçon, un autre site potentiel peut être retenu au niveau 

de Saint-Selve. Les terrains qui seront utilisés pour la base travaux 

de Saint-Selve pourraient être requalifiés pour partie en base 

maintenance. Ce site présente une configuration favorable pour 

un accès au réseau ferré national via le raccordement de la ligne 

nouvelle à la ligne existante Bordeaux-Sète à Saint-Médard-d’Eyrans. 

À ce stade des études, les deux configurations ont été maintenues.

Base de maintenance du tronçon Sud Gironde - Dax

La solution retenue pour ce tronçon se situe au PK  166 sur la 

branche Bordeaux-Dax ; elle consiste à réutiliser une partie des 

aménagements et installations réalisés précédemment pour la 

base travaux, sur le site de Laluque.

Base de maintenance du tronçon Sud Gironde – Agen 

La solution initialement proposée pour ce tronçon consistait à 

réutiliser une partie des aménagements et installations réalisés 

précédemment pour la base travaux de Sainte-Colombe-en-

Bruilhois.

Néanmoins, la base travaux étant implantée à l’Ouest de la ligne 

nouvelle, la réalisation de la base maintenance sur le même site 

aurait impliqué le cisaillement de la ligne nouvelle avec les engins et 

les trains d’approvisionnement.

L’utilisation des installations ferroviaires de la gare d’Agen 

centre n’est pas apparue favorable, principalement pour des 

raisons d’éloignement de la ligne nouvelle et de temps élevé 

d’acheminement des engins de maintenance et des trains sur la 

ligne nouvelle.

Ainsi, la solution consistant à implanter la base de maintenance 

dans le périmètre de la future zone d’activités portée par la 

communauté d’agglomération d’Agen, en bordure et à l’Est de 

la ligne nouvelle et à proximité de la nouvelle gare a été retenue. 

Cette implantation présente l’avantage de toucher un territoire à 

plus faibles enjeux et éloigné des habitations. 

Cette solution permet par ailleurs de répondre à des demandes de la 

concertation qui souhaite pouvoir réaliser une installation terminale 

embranchée sur la liaison intergares (liaison entre la gare nouvelle 

d’Agen et la gare existante).

Base de maintenance du tronçon Agen – Toulouse

Pour le tronçon de ligne compris entre Agen et Toulouse, une 

recherche de terrain a conduit à étudier et à analyser plusieurs sites 

potentiels pour l’implantation d’une base de maintenance située à 

proximité de la ligne nouvelle, dont la localisation permette d’assurer 

une bonne répartition des rayons d’action.

Parmi les sites envisagés, les sites présentant les plus forts potentiels 

ont fait l’objet d’une analyse plus poussée.

Les sites potentiels de La Ville-Dieu-du-Temple

À La Ville-Dieu-du-Temple, le long de la ligne nouvelle d’une part et 

le long de la voie ferrée existante d’autre part :

�� une première solution implantée le long de la ligne nouvelle 

a été étudiée. Compte tenu de son effet environnemental 

important sur les milieux naturels à proximité du ruisseau 

des acacias et du bois de la Barraque, elle n’a pas été 

retenue ;

�� une seconde solution consistant à implanter la base 

maintenance le long de la ligne existante tel que présenté 

sur le plan ci-après a fait l’objet d’une analyse. Cette position 

est optimale pour limiter l’emprise et les modifications de la 

RD se trouvant à proximité. Pour ce positionnement de base 

de maintenance deux solutions de raccordement à la ligne 

nouvelle été envisageables :

•	 un raccordement limitant les emprises sur les enjeux 
environnementaux (présents en bordure de bois) mais 
qui touche plus fortement les parcelles agricoles et 
augmente le morcellement du territoire,

•	 un raccordement limitant le morcellement du territoire : 
inscription en bordure de parcelles agricoles, mais 
qui touche plus fortement le milieu naturel et est plus 

proche des habitations.

Cette solution de base de maintenance nécessitait pour son 

raccordement à la ligne nouvelle, une modification de son axe 

en plan afin d’y implanter un alignement droit. Ce secteur est par 

ailleurs contraint par un bâti diffus. En conséquence, ces 2 sites 

ont été abandonnés.

Site d’implantation potentielle de la base de 
maintenance en bordure de la ligne existante 
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Les sites potentiels de Cordes-Tolosane et de Castelsarrasin

Les sites potentiels étudiés dans ce secteur sont respectivement 

situés :

�� à Cordes-Tolosane, au Sud de la Garonne, le long de la ligne 

ferroviaire Castelsarrasin-Beaumont de Lomagne  : ce site 

présente principalement des difficultés de raccordement 

à la ligne nouvelle impliquant un élargissement du remblai 

de la ligne nouvelle avec création d’une troisième voie sur 

environ 3  km pour atteindre un alignement droit, dans un 

secteur présentant de nombreux ouvrages hydrauliques de 

décharge ;

�� à Castelsarrasin  : l’emprise nécessaire ne permet pas de 

l’inscrire entre les 2 lignes existantes Castelsarrasin - 

Beaumont de Lomagne et Bordeaux-Sète sans impacter 

des enjeux environnementaux forts, tels que des bâtis à 

vocation agricoles ou des zones inondables. Les autres 

emplacements potentiels sont situés dans la plaine 

inondable de la Garonne.

Les sites potentiels de Montbartier 

Un emplacement (voir ci-dessous site cerclé de jaune) a été proposé 

par le Conseil Général du Tarn-et-Garonne au sein de la ZAC de 

Montbartier (le long de la RD820), à cheval sur les communes 

de Montbartier et Campsas, à 6  km de la ligne nouvelle. Cet 

emplacement n’a pas été jugé favorable notamment en lien avec 

le rétablissement problématique de la RD820 et des emprises 

discontinues.

Une seconde solution (voir ci-dessous site cerclé de jaune) a été 

proposée, toujours dans la ZAC de Montbartier sur les communes de 

Montbartier, Campsas et Labastide-Saint-Pierre, le long de la ligne 

nouvelle. Ce site permet de grouper les emprises de la ligne nouvelle 

et de la base de maintenance, tout en facilitant le rétablissement de 

la RD820. Ce site présente peu d’effets sur le plan environnemental. 

La base maintenance se raccorde néanmoins seulement vers le 

Sud mais se trouve à proximité immédiate de l’ex PCV de Campsas 

sur lequel une communication entre les voies V1 et V2 de la ligne 

nouvelle peut être maintenue.

Synthèse 

Pour le tronçon de ligne compris entre Agen et Toulouse, c’est 

le site à proximité de la ligne nouvelle, sur la commune de 

Montbartier, qui a été retenu comme base de maintenance. 

Parmi les sites étudiés dans le secteur, c’est celui qui est le plus 

fonctionnel et le moins impactant au niveau environnemental. Il 

faudra étudier ultérieurement plus en détail les conditions de la 

faisabilité du raccordement à la ligne existante sur les emprises de 

l’ITE (installation terminale embranchée) de la ZAC.

Les sites retenus 

Les sites retenus au terme de l’analyse sont cartographiés ci-après.

La maintenance des aménagements ferroviaires au Sud de Bordeaux 

sera assurée à partir du site d’Hourcade et celle des aménagements 

ferroviaires au Nord de Toulouse à partir du site de Saint-Jory, 

comme c’est le cas actuellement.
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